ASSOCIATION DE DEFENSE ET DE PROMOTION DE LA LIGNE CAEN RENNES

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CE

du samedi 11 décembre 2010 à 9 h à COUTANCES

Présents : R. BOULEY, J Y. COLAS, M. DELAFOSSE, A. FAVRAIS, A. FORTIN, D. GOURMAUD, D.GREBOUVAL, X. JACQUET, G. JOLIF, G. LESAULNIER, G.LIEUREY, J. PERIS, B. SEBLINE, Ph. VILLEROY,. 

Excusés : G. PAVIOT, Y. BLANDIN, J.M. HERVE, P. MARGUERIE, N.TRINITE.
Absent : F.LECAPLAIN,
Le Président ouvre la séance à 9h10.

BILAN DES ADHESIONS : 

545 adhérents à ce jour.

BILAN FINANCIER  A CE JOUR: 

Compte : 1.399,89 €

Livret : 19.607,78 €

Caisse : 41,07 €
LA LIGNE NOUVELLE PARIS-NORMANDIE

Plusieurs tracés sont envisagés. Dans les 4 proposés, l'ADPCR serait plutôt favorable à celui qui, en plus de réduire les temps de parcours Paris-Caen, améliorerait les relations Caen-Rouen.
PREPARATION DE L'ASSEMBLEE GENERALE 2011 

La salle Saint-Nicolas de Granville est mise à notre disposition gratuitement par la Municipalité. En raison de la proximité de la gare, il a été décidé de ne pas affréter de bus.
La liberté est laissée aux adhérents pour se restaurer le midi, cependant les membres du CE et d'autres personnes qui voudraient se joindre à eux, pourront déjeuner au Bar des Sports.
LE POINT DE VUE DE L'ADPCR SUR LES VOIES DU PORT DE GRANVILLE,

Nous restons sur les éléments du courrier adressé au Maire de Granville le 27 mai 2009 :

Nous avons appris par voie de presse que le conseil municipal avait manifesté l’intention de déferrer la voie de liaison entre la gare et le port de Granville.

Réuni le 23 Mai, le comité exécutif de l’ADPCR a souhaité vous faire part de sa position.    

Nous comprenons votre souci de désenclaver le centre ville par la création d’une voie routière et piétonnière réutilisant la plateforme de la voie ferrée.

Toutefois, même si la réouverture de l’embranchement du port au seul trafic marchandise est fort improbable, le maintien d’une voie ferrée, incluse dans la chaussée, permettrait de sauvegarder l’avenir d’une liaison Tram- Train entre les ports de Granville et  de Saint Malo. 

Vous savez l’importance qu’a pour l’ADPCR la mise en service de « Ligne Baie » à laquelle vous participez. 

Du succès de ce « Trans-Baie » dépend certainement le futur d’une liaison  ferroviaire directe  type « Tram- Train » entre Granville, le Mont- Saint- Michel et Saint- Malo ainsi que le désenclavement ferroviaire du Sud Manche.

Le « Tram- Train » étant conçu pour circuler en toute sécurité en milieu urbain, il serait dommage de se priver de l’impacte touristique et économique que représenterait une future liaison en correspondance avec les bateaux en provenance des Iles anglo-normandes.

Espérant que vous serez sensible à notre argumentation et restant à votre disposition pour tous renseignements complémentaires nous vous prions de recevoir monsieur le Maire l’expression de nos sentiments distingués.

LA DESSERTE DE PONTORSON PAR LA LIGNE ROUTIERE RENNES-LE MONT 

Depuis 2004, la ligne routière TER Bretagne RENNES-LE MONT-SAINT-MICHEL assure les correspondances à RENNES avec les TGV de et vers PARIS.

Elle connaît un succès qui s'accroît chaque année. En 2009, elle a transporté 71 500 voyageurs. 

Selon le Conseil Régional de Bretagne, cette liaison a été mise en place pour pallier à l'insuffisance de la desserte ferroviaire et dans l'attente de son amélioration.

4 allers et retours sont effectués du lundi au samedi et 3 les dimanches et fêtes. Les seuls arrêts intermédiaires sont Beauvoir et La Caserne.

Les autocars passent près de la gare de PONTORSON sans la desservir et les voyageurs potentiels ne comprennent pas de les voir passer sans pouvoir y accéder.

L'ADCPR demande donc à la Région BRETAGNE de marquer l'arrêt à la gare de PONTORSON. Ceci complèterait avantageusement : 

· la desserte ferroviaire CAEN-RENNES qui ne comporte que 38 liaisons par semaine,

· la desserte routière Illenoo ligne n° 4 RENNES-PONTORSON.

Il ne s'agit pas là d'une concurrence mais d'une complémentarité dans le cadre de l'intermodalité.

Toutefois, afin de ne pas nuire à la liaison MANEO ligne 5 PONTORSON-LE MONT, ces autocars ne devraient pas vendre de billets à Pontorson vers Le Mont et vice-versa.

Voilà une proposition qui n'a aucune incidence financière mais qui peut rendre un service appréciable aux habitants du Sud-Manche.

En italique, figurent les horaires de desserte de la gare de PONTORSON.

	
	Du lundi au samedi
	Tous les jours

	RENNES
	09:30
	11:30
	12:45
	16:40

	PONTORSON
	10:35
	12:35
	13:50
	17:45

	LE MONT
	10:50
	12:50
	14:05
	18:00


	
	Du lundi au samedi
	Tous les jours

	LE MONT
	09:30
	11:10
	14:30
	17:25

	PONTORSON
	09:45
	11:25
	14:45
	17:40

	RENNES
	10:50
	12:35
	15:50
	18:45


Il a été décidé d'aborder ce sujet avec le Conseil Régional de Basse-Normandie lors de la rencontre prévue le 20 décembre.

REFLEXION SUR LES FRAIS DE DEPLACEMENT,

Il a été décidé de proposer l'un des choix ci-dessous pour compenser les dépenses liées au fonctionnement de l'association :
Choix :


OU


QUESTIONS DIVERSES
Il a été décidé d'acquérir une cafetière thermos qui sera utilisée lors des réunions.
Prochaine réunion le samedi 8 janvier au cours de laquelle nous dégusterons la galette des rois pour fêter la nouvelle année.
Le Président lève la séance à 12h00.










Le secrétaire










G. Lesaulnier
ABANDONS DE FRAIS





Frais kilométriques 





barème fiscal identique quelle que soit la puissance fiscale du véhicule.





Frais de transports en commun





sur justificatifs.





Repas





sur justificatifs.





Réduction d'impôts égale à 66% des frais engagés








REMBOURSEMENT





Frais kilométriques 





pour comités exécutifs, ateliers, réunions externes,


favoriser le covoiturage,


montant égal à 66% du montant barème fiscal prévu pour les abandons de frais quelle que soit la puissance fiscale du véhicule.





Frais de transports en commun





sur justificatifs, selon le prix payé en favorisant l'usage des différentes cartes de réduction (remboursement égal à 66% de la dépense engagée).





Repas





pour les réunions prévues sur la journée, sur justificatifs, dans la limite de 10 € par repas.


si obligation en fonction des horaires de trains, sur justificatifs, dans la limite de 10 € par repas.











